




























































Déclaration liminaire CGT 

         Comité Social Territorial Central du 17 janvier 2024 

La CGT Ville de Paris souligne l'impact significatif que la récente loi sur 
l'immigration peut avoir sur notre société. Nous ne pouvons ignorer les 
conséquences potentielles de telles mesures sur le tissu social de notre 
communauté. Cette législation, de par ses implications restrictives, risque non 
seulement de fragiliser la cohésion sociale, mais elle nourrit un climat délétère 
propice à la montée de l'extrême droite. 

Nous devons garder à l'esprit que nos politiques et nos actions, en particulier 
celles liées à l'immigration, ont un impact direct sur la vie quotidienne de 
nombreux habitants de la Ville de Paris. En cherchant à restreindre l'accès aux 
opportunités et aux droits fondamentaux, nous risquons de marginaliser certains 
membres de notre communauté, créant ainsi un terrain favorable à des discours 
populistes et extrémistes et xénophobes. 

Il est de notre responsabilité en tant que représentants du personnel de la Ville 
de Paris de promouvoir des politiques inclusives, respectueuses des droits de 
l'homme, et de nous opposer à toute mesure qui pourrait alimenter des 
tendances extrémistes. Nous devons continuer à œuvrer en faveur d'une société 
juste, ouverte, tolérante et accueillante, en dépit des défis que nous pouvons 
rencontrer. 

La CGT considère que la loi immigration est une insulte au modèle social issu des 
Lumières, celui-ci est fondé sur les principes d'universalisme et d'égalité. Cette 
loi immigration, instaure des discriminations en fonction de l'origine 
géographique, est contraire à ces principes. Elle divise notre société. Cette loi a 
été adoptée dans un contexte de montée des discours xénophobes et racistes, 
elle contribue à alimenter ces discours et à creuser les divisions au sein de la 
société. 

Cette la loi immigration ne vise qu'une sorte d'étranger, ceux issus du Maghreb 
et d'Afrique. Nous considérons que cette discrimination est injuste et qu'elle va 
à l'encontre des valeurs de notre République française, qui a pour devise, 
Liberté, Égalité, Fraternité. 



Enfin, la CGT Ville de Paris s'engage à surveiller de près les évolutions liées à cette 
loi et à prendre position de manière proactive pour défendre les valeurs 
d'égalité, de solidarité, et de respect mutuel qui sont au cœur de notre société. 

Par ailleurs, la Ville de Paris a annoncé, mi-juillet 2023, une "campagne 
exceptionnelle" permettant aux agents de monétiser jusqu'à dix jours 
supplémentaires sur leur compte épargne-temps. Cette mesure, justifiée par les 
besoins en personnel lors des JOP 2024, cette mesure, présentée comme une 
"opportunité" pour les agents, est en réalité une véritable perte de droits. 

 Elle porte atteinte au droit fondamental au repos des agents. Les congés sont un 
droit acquis, qui permet aux agents de se reposer et de se ressourcer. Leur 
monétisation revient à les transformer en marchandise, et à obliger les agents à 
travailler plus pour gagner moins, au regard des taux d’indemnisation par corps. 

 Elle crée une inégalité entre les agents. Les agents qui ont moins de droits à 
congés seront les plus pénalisés par cette mesure. 

La CGT demande à la Ville de Paris de renoncer à cette mesure. Elle propose de 
mettre en place des solutions alternatives pour répondre aux besoins en 
personnel lors des JOP 2024, comme le recours à des recrutements pour 
répondre aux besoins des usagers parisiens. 

La CGT demande à la Ville de Paris de prendre des mesures concrètes pour 
renforcer la reconnaissance des agents, notamment en matière de 
rémunération, de formation et de conditions de travail. 

La CGT rappelle que les agents de la ville de Paris sont des professionnels qui 
œuvrent au quotidien pour le bien-être des Parisiens. Ils méritent une 
reconnaissance à la hauteur de leur engagement. 

En revanche, la CGT dénonce la stigmatisation des représentants syndicaux CGT 
élu.es et rattaché à Paris-Musées, la direction de cet établissement EPPM, en 
dehors de toutes réglementations, restreins les droits des représentants du 
personnel dans l’exercice du droit syndical. Nous dénonçons avec force 
l’interprétation des textes réglementaires qui étouffe les droits des salariés de 
pouvoir se rendre en formation syndicale CGT avec les freins qui sont exercés 
par la direction de l’établissement.  



 

 



 

Échos du CST central du mercredi 17 janvier 2024 
 

Prévoyance : une avancée 
  
En septembre, concernant le dispositif de prévoyance santé (maintien de salaire en cas d’arrêt de travail 
prolongé notamment), nous avions contesté la nouvelle augmentation du taux de cotisation pour 2024 (de 
1,66% à 1,91%) décidée par l’assureur privé Collecteam/Allianz. Pour couvrir la perte de pouvoir d’achat le 
SUPAP-FSU avait demandé une augmentation plus importante de la participation de la Ville. 
La Ville a en partie accédé à notre demande en validant la prise en charge intégrale par l’employeur pour 
les collègues percevant jusqu’à 1 950 € bruts, voir ICI. 
Mais concernant les autres tranches de revenus, le SUPAP-FSU a déposé un amendement visant à 
une meilleure prise en charge par la Ville pour les agent.es percevant entre 1 950 et 2 250 € brut (23,50 
euros au lieu de 19). 
Tous les syndicats ont voté pour cet amendement. Il a été refusé par la Ville. 
Avec une majorité de syndicats, le SUPAP-FSU s’est abstenu sur la proposition non amendée. 
 

JO : travailler plus 
  
Le comité d’organisation des JO intégrant la Ville fait appel à 45 000 bénévoles. Il n’y aura pas ou très peu 
de recrutements (ou très précaires, des collègues vacataires). 
En plein été il y aura tension entre les impératifs d'ouverture du service au public, les congés d'été, les 
missions estivales dans certains services et des nouvelles missions liées aux JOP. 
D’où la « nécessité » pour la Ville de limiter les départs en vacances et de faire travailler plus les personnels 
présents. 
Des incitations (à prendre moins de congés, à travailler pendant les JOP) avaient déjà été actées : en 2024 
le plafond des CET monétisables passera de 2 à 12 jours 
La Ville aura recours aux heures supplémentaires qui sont en cours de déplafonnement, aux dépassements 
horaires (arrivée anticipée ou départ différé, des agent.es mobilisé.es au-delà du cycle de travail). Des 
astreintes seront étendues ou leur volume horaire sera augmenté en particulier pour des personnels 
d’encadrement à qui leur direction demande d’organiser le « travailler plus » de leurs agent.es.  
La Ville y ajoute désormais la possibilité de télétravailler 5 jours sur 5 en postes télétravaillables. 
  
Le SUPAP-FSU s’inquiète des efforts qui vont être demandés à une partie du personnel présent pendant 
les JO et des conséquences sur leur santé. 
Nous nous inquiétons des conséquences pour les plus vulnérables ; chasse aux SDF aux prostitué.es, et aux 
mal logé.es que l’on veut transférer des rues parisiennes (et des zones de festivité), des hébergements 
d’urgence ou des hôtels sociaux vers les régions limitrophes. 
  
Le SUPAP-FSU défend : 

Syndicat Unitaire des Personnels 
des Administrations Parisiennes
6 rue Pierre Ginier 75018 Paris / tél. : 01 44 70 12 80 / mail : syndicat.supap-fsu@paris.fr

L A  F S U  T E R R I T O R I A L E  P A R I S

http://www.supap-fsu.org/2024/01/subvention-de-la-prevoyance-ca-avance-la-ville-reprend-les-propositions-du-supap-fsu.html


• Le droit au congé : respect de la procédure (c’est l’agent.e qui fait la demande), pas de nécessité de 
service si la mission n’est pas dans sa fiche de poste 

• Des recrutements de renfort (de contractuel.les, pas de vacataires) 
• Pas de tâche supplémentaire sans lien avec nos missions 
• Pas d'heures supplémentaires imposées 
• Pas d’heure à rattraper ni de congé imposé (en cas de problème de transport) : le droit de ne pas 

badger ! 
• Des adaptations pour les personnes en situation de handicap (problèmes de transport) 
• Des facilités pour les collègues motorisé.es (carte ou badge) pour accéder et circuler dans Paris 

pour les collègues présent.es pendant les JOP 
• Une prime exceptionnelle de 1 500 euros pour tous.tes 
• La prise en charge des frais de garde des enfants en cas de dépassement horaire 
• Une prime de repas et/ou accès à la restauration ASPP ou conventionnée en cas de travail en soirée 

ou le week-end 
  
Pour la Ville il n’y a aucune volonté d’éloigner les plus vulnérables. Il y aura même des places d’hébergement 
supplémentaires avec un village solidaire pour les plus « fragiles »… 
Fin février, des réponses seront apportées sur la prise de congés, un arrêté sur les astreintes sera présenté. 
A termes, un plan d’accompagnement DRH/SG sera présenté avec notamment la question de la garde 
d’enfants en crèche et en centre de loisirs et celle des personnes en situation de handicap. 
La Ville refuse l’idée d’une prime pour tous.tes les collègues travaillant pendant les JO. Elle parle 
d'une gratification pour celles et ceux travaillant directement à l'organisation des JO. Pour la Ville celle-ci ne 
se pourrait se faire que via le RIFSEEP (prime IFSE).  
La Ville présente les JO comme une "grand fête"… à laquelle nous ne sommes pas convié.es et pour laquelle 
on nous demande de faire des heures supplémentaires, de faire des efforts... Difficile de s'en réjouir !  
Il va donc falloir imposer que la prime soit pour toutes et tous les collègues dont le travail et la vie vont 
être impactés par les JO. D’ici février nous aurons matière à réagir aux « mesures concrètes » de la Ville. 
Le SUPAP-FSU a voté contre les mesures de la Ville concernant les JO. 
  

AGOSPAP : le compte n’y est pas 
  
Un avenant à la convention entre la Ville et l’AGOSPAP était soumis à l’avis (consultatif) du CST. 
Il comprend une augmentation de la subvention de 300 000€ (+2%). 
Après des années de gel de la subvention de la Ville, et une inflation de +8%, le compte n’y est pas. 
Élément positif, l’avenant comprend aussi l’accès aux prestations de l’AGOSPAP pour les agents non-
titulaires à mi-temps et plus, sans condition d'ancienneté. 
« L’offre de bienvenue » qui prévoit quelques places de cinéma pour les nouveaux arrivant.es à la Ville ne 
compensera pas la fin de la prime d’installation pour les ancien.nes contractuel.les... 
 
La Ville présente la diversification des offres avec les coupons-sport (équivalent de chèques vacances pour 
payer des activités sportives) comme une grande avancée. Le problème c'est que la "diversification" avec un 
budget constant et des coûts en augmentation, a pour conséquence la baisse de ce qui existait déjà... 
Les prestations limitées (places de cinéma souvent indisponibles, moins de séjours vacances pour les 
jeunes...) ou qui disparaissent (Disneyland, offre culture réduite), sont remplacées par des aides types 
chèques vacances, ou des " tarifs négociés" (donc un simple prix sans aide financière par la Ville). 
Conséquence, les plus modestes sont les oubliés.e de cette diversification... 
Le SUPAP-FSU s’est abstenu. 
 

ASPP : le compte n’y est pas non plus 
  



Le SUPAP avait contesté le gel des grilles avec les plafonds sur les droits d'entrée selon les revenus. Avec les 
ajustements de salaire à l’inflation, des collègues au revenus modestes étaient passé.es au-dessus des 
plafonds et payaient des droits d'entrée pour la première fois. 
La Ville modifie enfin les tranches de rémunération concernant le droit d’entrée aux restaurants ASPP. Mais 
nous ne savons pas si les collègues qui bénéficiaient de l’exonération du droit d’entrée vont tous.tes y avoir 
droit de nouveau.  
Et nous savons que cette modification ne compense pas la hausse des tarifs des repas : 10 centimes de 
moins en droit d'entrée et 10 centimes de plus sur le plat et 10 centimes sur l'entrée ou dessert. 
Enfin, avec l’explosion des prix alimentaires, sans hausse de la subvention annuelle, ces quelques mesures 
positives décidées par la Ville pourraient se traduire par de nouvelles dégradations de la prestation 
(quantités réduites…). 
A noter, la réouverture au printemps du restaurant du 18e à Poissonnière. 
Le SUPAP-FSU s’est abstenu. 
 

Punaises de lit 
 
La Ville prévoit d'élargir le dispositif d'aide pour les collègues victimes de punaises de lit habitant hors-Paris 
(pour ceux habitant Paris les services de la Ville interviennent directement). Plus de nécessité de prouver 
que l'infestation est liée au travail. Cette aide est plafonnée a 1 000€ pour l'intervention et le remplacement 
du mobilier (matelas, sommier, canapé). Au vu des prix d'intervention et du mobilier, cela est insuffisant 
pour rembourser intégralement mais constitue une aide précieuse. 
Sur devis, 80% des frais seront avancés par la Ville aux agent.es. 
La question se pose sur la prévention. Elle sera discutée dans les instances sur la santé au travail suite à 
notre demande car le traitement actuel du problème notamment sur nos lieux de travail est insuffisant (des 
procédures à revoir et une réalisation tellement longue...). 
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Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs,  

Les Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 vont 
constituer une expérience unique pour les agents, les 
parisiens et les habitants de la Métropole du Grand Paris. 
Cet évènement va mobiliser 131 communes et toucher plus 
de 7 millions d’habitants.  

Paris a donc rendez-vous avec l’Histoire.  

Concernant le point 2 :  

Malgré cette introduction positive, les remontées de terrain 
font état d’importantes incertitudes et la question lancinante 
est « comment la Ville va–t’elle organiser son 
administration » ? Un protocole de fonctionnement aurait pu 
être proposé, négocié et validé avec les organisations 
syndicales. Concernant l’annonce de la Maire de Paris 
relative à une prime spéciale JO, rien aujourd’hui n’en 
précise les critères d’attribution, le montant et les agents 
concernés.  

Et si la monétisation de 10 jours de congés supplémentaires 
est une mesure appréciable de pouvoir d’achat, le 
déplafonnement des heures supplémentaires était de toute 
façon nécessaire et incontournable. Beaucoup de questions 
demeurent concernent les renforts temporaires en 
provenance des directions opérationnelles, les 

  

  

  



modifications des cycles de travail, les astreintes et 
permanences des cadres et leur mobilisation autour du POC 
(Paris Olympic center ou Paris Opérations Center ?)  

Les arrêtés qui fixeront les modifications des cycles de 
travail auraient pu nous être présentés aujourd’hui ...  

Concernant le point 3 :  

Pour la CFDT, le montant de la subvention, même 
augmenté de 300 000€ est insuffisant pour tenir compte de 
la hausse des tarifs pratiqués par les professionnels du 
tourisme et des loisirs (exemple du Louvre dont le prix du 
billet passe à 22€). En revanche les autres mesures 
constituent des avancées pour les agents.  

Concernant le point 4 :  

Les mesures en direction des agents sont bénéfiques, mais 
il n’apparaît nulle part de compensation financière de la Ville 
à l’ASPP. Quel sera l’impact des mesures sur les comptes 
de l’association ? Cette dernière doit faire face à des 
hausses de prix (matières premières, énergie, etc …). Pour 
la CFDT, il semblerait nécessaire que ces mesures soient à 
minima compensées par une hausse de subvention 
annuelle.  

Encore et toujours, les tickets restaurants continuent d’être 
demandés par les agents … Leur attribution permettrait de 
participer à la dynamique de la Ville du ¼ d’heure et de 
couvrir l’ensemble des agents privés de restauration 
collective de par leur éloignement géographique des sites, 
le manque de temps pour déjeuner et le télétravail.  

Concernant le point 5 :  

Concernant la prévoyance, l’augmentation de la part 
employeur est une avancée positive.  

Concernant le point 6 :  

La Ville propose un plafond maximum de 1000€ et fait le 
choix de ne pas s’aligner sur le CASVP.  

En comparaison, ce dernier propose de 350€ à 600€ pour 
financer l’intervention d’un prestataire + une mise à 
disposition de d’équipement de traitement à chaleur sèche 
livrable à domicile + le remboursement à hauteur de 800€ 
maximum par mobilier remplacé.  



La CFDT regrette au nom des agents cette décision.  

   

Nous vous remercions pour votre écoute.  

   

  

  

+ D'INFO AU 01 49 96 68 10  

  

  

 

          
          

  
 



 
Déclaration liminaire  

CST Central du 17 janvier 2024  
 
Madame la Maire, Madame la Secrétaire générale, Mesdames, 
Messieurs, 
 
Nous sommes conviés à cette instance centrale pour nous exprimer sur 
un ordre du jour que Madame la Directrice des ressources humaines 
aurait pu qualifier de « bien dodu », comme elle l’a fait hier à l’occasion 
d’une audience accordée à l’UCP. Il s’agit en fait de nous prononcer sur 
plusieurs sujets directement liés à l’organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques. Nous sommes contraints par le calendrier du Conseil de 
Paris, qui aura à s’exprimer sans tarder sur plusieurs projets de 
délibération. Beaucoup de points de l’ordre du jour ont une incidence plus 
ou moins directe sur le pouvoir d’achat et mobilisent donc fortement 
l’UCP. 
 
Nous observons qu’après l’esprit de Noël, c’est la magie de l’esprit de 
l’olympisme qui est à l’œuvre. Rappelons que lors des discussions sur le 
nouveau règlement du temps de travail en 2021, l’UCP plaidait pour la 
possibilité d’un rachat de jusqu’à 10 jours de CET (sur la base du 
volontariat), demande qui n’avait pas aboutie et aujourd’hui, miracle, c’est 
devenu possible ! 
 
Dans la même logique, en accompagnement des mesures pragmatiques 
en matière de RH pour garantir l’organisation et le bon fonctionnement 
des services municipaux, que vous soumettez à notre examen 
aujourd’hui, annoncez clairement le principe d’une prime 
exceptionnelle rémunérant l’engagement des personnels qui vont 
contribuer à la réussite de l’évènement, tant sur le terrain que dans 
les fonctions supports, en veillant à n’oublier personne et en 
modulant selon la durée et l’intensité de l’exposition aux évènements, 
dans une fourchette que l’Etat a prévu pour ses fonctionnaires pouvant 
aller jusqu’à 1500€, avec des paliers intermédiaires de 500€ et 1000€. 
Ensuite, c’est dans le cadre du dialogue social qu’il conviendra de 
convenir des modalités pratiques. 



 
Interventions portant sur les différents points de l’ordre du jour du CST 

Central du 17 janvier 2024  
 
Avenant à la convention pluriannuelle AGOSPAP (2023-2026) 
Vous semblez inscrire dans la durée l’augmentation de la subvention 
allouée par la Ville à l’AGOSPAP en la portant à plus de 7 millions d’euros. 
Ce qui était l’exception en 2023, est renouvelé pour cette année. En outre, 
vous nous proposez des dispositions plus favorables aux personnels, en 
abolissant les conditions de durée d’ancienneté pour les non titulaires, en 
offrant une prestation de bienvenue pour les nouveaux agents, pouvant 
prendre la forme de billets de cinéma gratuits, en recréant des coupons 
sports pour faire suite à la demande exprimée dans l’enquête de 
satisfaction. 
Tout ceci va dans le bon sens.  L’UCP approuvera ces mesures. 
Néanmoins nous ne devons pas faire l’économie d’une réflexion sur la 
politique sociale et de loisirs digne de Paris pour ses personnels. Nous 
sommes loin du grand soir de l’action sociale et de loisirs. Force est de 
constater que l’AGOSPAP, faute de moyens suffisants, ne bénéficie pas au 
plus grand nombre. Les collègues qui sont au sommet de la catégorie C, 
ceux qui sont en catégorie B et A en semblent exclus de fait. 
Quant aux aides significatives pour les salaires les plus modestes, mesures 
que l’UCP a toujours approuvées, le reste à payer par les agents peut 
constituer un obstacle financier les faisant renoncer. 
Il nous faudra gérer ces paradoxes et donner un véritable souffle à la 
politique sociale et de loisirs que la Ville compte engager pour ses 
personnels. Cela doit pouvoir se construire dans le temps et dans le cadre 
du dialogue social. Certaines entreprises privées innovantes en matière 
sociale l’on compris, ce salaire différé est considéré aujourd’hui comme un 
facteur d’attractivité supplémentaire. 
Avenant à la convention ASPP (2020-2023) 



Ces toutes dernières années, la fréquentation des restaurants de l’ASPP est 
en progression. C’est un point positif qu’il convient d’encourager après de 
longues années de baisse continue. L’ASPP a su se réinventer et diversifier 
son offre, notamment au travers des croque-pouces.  
La proposition de diminuer de manière infinitésimale le droit d’entrée n’est 
pas à la hauteur des enjeux de l’attente des personnels. L’augmentation du 
plateau repas, malgré la réduction des portions, ne peut être aggravée par 
un droit d’entrée, certes parfois symbolique, pour les salaires les plus 
modestes ou de débutants. Un geste fort doit leur être offert, à l’image des 
nouveaux agents que l’on veut fidéliser à l’AGOSPAP : exonérons de tout 
droit d’entrée les salaires mensuels inférieurs à 2000€ et donnons du sens 
à la politique sociale de la Ville en faveur de ses agents en matière de 
restauration. C’est l’esprit de l’amendement déposé par l’UCP. 
 
Augmentation de la participation de la Ville à l’allocation Prévoyance 
Il s’agit de la garantie de salaire, que nous avons réclamée et portée pour 
éviter aux collègues de tomber à demi traitement. Ce dispositif a le mérite 
d’exister. A l’aune de l’expérience de sa mise en œuvre, il conviendra de 
l’améliorer et d’en corriger les défauts les plus criants. Dans le cadre du 
dialogue social, le prochain dispositif devra répondre aux attentes des 
personnels et nécessitera une participation financière de la Ville plus 
importante, pour tous, davantage pour les salaires les plus modestes, sans 
exclure personne. En effet, à demi-traitement, correspondant en réalité à 
1/3 de traitement si l’on exclue le régime indemnitaire, c’est ajouter des 
difficultés financières aux difficultés de santé, ce qui n’est certainement 
pas la bonne méthode pour favoriser la guérison.  
Le contrat actuel qui se termine, la Ville avait tenu en fin d’année dernière 
à partager l’augmentation préconisée par le prestataire en en prenant la 
moitié à sa charge et en exonérant totalement les salaires les plus 
modestes. 
La Ville représente de nouveau ce dossier en proposant d’augmenter sa 
participation afin d’alléger le reste à payer pour les agents. Exonérer 
davantage de collègues de toute augmentation et la réduire pour les autres 
en simplifiant de 6 à 3 barèmes ou tranches de rémunération, cela va dans 



le bon sens de la justice sociale et devrait inspirer toutes les mesures de la 
Ville de Paris en faveur de ses agents. 
 
Assouplissement des conditions d’obtention de l’aide financière en 
soutien des collègues infestés par les punaises de lit. 
Ne plus exiger la preuve du lien direct avec l’exercice professionnel et faire 
une avance de 80% du montant sur simple présentation d’un devis, voilà 
des mesures de bienveillance de nature à concrétiser cette aide en cas de 
besoin. 
  



Syndicat Force Ouvrière des Personnels de la Ville  

 Et Administrations Annexes de Paris 

2bis square Georges Lesage – 4ème étage 75012 PARIS 

� 01 43 47 84 54   ;  � 06 50 18 57 28 

syndicat.fo@paris.fr ; https://fo-villedeparis.fr 
 

 

Déclaration liminaire du CST 17/01/2024 
 
 
Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 
 

 

Le syndicat F.O des Personnels Ville de PARIS vous présente ses meilleurs 
vœux pour 2024.  
Nous formons également le souhait que cette nouvelle année soit celle de la 
rupture avec le détricotage de nos missions, de nos conquêtes. 
En espérant aussi que cette nouvelle année ne soit pas l’occasion de 

nouvelles destructions des acquis ou de privatisation. 

C’est pour cela, que F.O, s’oppose au format proposé sur le point au CST 

traitant de l’organisation des JO, peu d’éléments nouveaux sont apportés. Sur 

le déblocage des heures supplémentaires certaines directions sont 

concernées mais le flou reste entier sur la nature de leur mobilisation : sur 

quel type de missions ? Parlons-nous toujours de volontariat ? Sur le report 

des congés en 2025, faut-il craindre des refus de congés ? Pour ce qui est 

de la facilitation du recours au télétravail : qui en détermine la faisabilité et 

surtout quels moyens sont donnés aux agents par la mairie (ordinateur 

portable, etc.) ? 

 

FO s’indigne du manque de considération de l’administration pour ses agents 

en cette année de préparation des jeux olympiques. Cette préparation et les 

JO eux-mêmes impactent lourdement les conditions de travail en augmentant 

leur charge de travail.  

FO revendique donc l’attribution d’une prime JO de 1500 € pour tous les 

agents, Le comblement des effectifs dans les services en manque. 

L’organisation des Jeux olympiques ne doit être l’excuse d’aucune 

dérèglementation des cycles ou des horaires de travail, ni d’aucun refus de 

congé, ou de privatisation. 



 

 
Par ailleurs F.O, souhaite vous interpeller ici sur un autre point qui n’est pas 
présent à l’ordre du jour mais qui est au cœur des préoccupations des 
agents : l’absence de transparence sur les critères d’attribution du C.I.A. 
Malgré les demandes répétées de FO d’obtenir des clarifications, la ville de 
Paris refuse même d’en donner le montant moyen par catégorie. FO s’est 
toujours prononcé contre les primes individualisées et au mérite, pour la 
défense des statuts. Ces primes créent la division entre les collègues et sont 
sources d’injustice.  
 
Le CIA est typiquement la prime à la « tête du client ». 
 
 
C’est pourquoi FO revendique une augmentation de l’IFSE à 400 € pour tous 

les agents pour palier l’inflation galopante et permettre aux agents de vivre 

décemment de leur travail. 

De même, FO demande à ce que les agents stagiaires et vacataires malgré 

n’ayant pas reçu la prime dite de pouvoir d’achat puissent bénéficier d’une 

compensation. 

 

Je vous remercie 
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MERCREDI 17 JANVIER 2024 

Comité social territorial central (CST) 
17 janvier 2024 

Déclaration d’ouverture de la CFTC 
 
Madame la Présidente, Madame la Secrétaire Générale, Mesdames, Messieurs, 

La CFTC vous présente ses meilleurs vœux pour 2024. 

Après cette année 2023, rude pour beaucoup, nous aspirons tous à plus d’apaisement et à des 
perspectives, nous l’espérons, positives. 

Pour ce qui concerne la Ville, la CFTC souhaite que nous puissions continuer à travailler avec les 
élus et l’administration de façon constructive sur les questions qui préoccupent réellement les 
agents.  

Les grands sujets sont bien connus : les effectifs, la feuille de paye, les conditions de travail.  

Sur les effectifs, la CFTC attend les recrutements nécessaires au bon fonctionnement des 
services. Combler les sous-effectifs est prioritaire pour que le travail soit correctement partagé 
entre tous, pour éviter les surcharges inutiles à des agents dont la moyenne d’âge ne cesse 
d’augmenter d’année en année (plus de 47 ans ½ fin 2022) et pour que les équipes se 
renouvellent et que l’expérience et le savoir se transmettent. 

Améliorer la feuille de paye et plus généralement le pouvoir d’achat doit rester un objectif 
essentiel. Le coût de la vie, l’inflation ont pesé en 2023 sur les dépenses et les choix des agents 
et risquent de peser encore lourdement en 2024 avec l’augmentation des coûts de l’électricité 
et les incertitudes économiques. La CFTC sera donc attentive à toutes les initiatives que prendra 
ou soutiendra la Ville en 2024 pour faire évoluer les rémunérations et les dispositifs pouvant 
améliorer le pouvoir d’achat des agents : aides aux déplacements, médailles, prestations 
sociales, primes de départ à la retraite, mutuelle, protection sociale … 

Poursuivre et amplifier l’effort en faveur des conditions de travail reste enfin une obligation. 
Cette obligation est celle de l’employeur mais c’est aussi à nous syndicats de veiller à alerter sur 
tout ce qui peut entraver la bonne marche des services et l’engagement de chacun dans son 
activité. La CFTC sera partenaire de toutes les réflexions visant à améliorer les conditions de 
travail : investissement dans les locaux sociaux, participation des agents à la prise de décisions, 
évolutions vers un encadrement plus respectueux et inclusif des agents. 

Avec cette année qui s’ouvre et ses grands enjeux sportifs et économiques, souhaitons-nous à 
tous la santé bien sûr mais aussi de l’énergie et de l’ambition sociale ! 

Bonne année à toutes et à tous ! 

La CFTC aux côtés de tous les agents 

mailto:syndicat-cftc@paris.fr
https://syndicat-cftc.fr/
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CST Central du 17 janvier 2024 
Déclaration Liminaire 

 

 
Madame la Présidente, Mesdames Messieurs, 
 
 
L’UNSA présente tous ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année à l’ensemble des acteurs de ce comité, 
que 2024 soit synonyme d’une reconnaissance méritée des agents publics engagés au service de l’intérêt 
général. 
 
La situation des personnels au regard de l’organisation des Jeux Olympiques 
 
L’inquiétude des personnels reste toujours très présente quant à la réglementation qui sera appliquée lors 
de ces olympiades, ainsi que de son organisation. 
 
En effet, les mesures annoncées dans le point 2 de cet ordre du jour restent pour notre organisation 
syndicale des « mesurettes » qui n’apportent guère de satisfaction auprès de nos collègues qui seront 
mobilisés pour ces jeux. 
L’UNSA vous a interpellée Madame la Maire par mail le 12 décembre 2023 pour faire suite à la circulaire de 
la Première Ministre en date du 22 novembre 2023 afin que les agents mobilisés aient la rémunération 
indemnitaire supplémentaire pouvant atteindre les 1 500 euros bruts. Nous attendons de votre part des 
réponses fortes pour que la reconnaissance que doit avoir la ville envers les agents mobilisés soit à la hauteur 
de cet évènement. 
 
Des questions de nos collègues restent toujours aussi nombreuses dans les directions mobilisées à savoir la 
gestion des congés, les congés bloqués et/ou refusés, le report des congés non pris, le déplafonnement des 
CET et la monétisation des jours, l’obligation du télétravail, l’obligation de présence pour d’autres, les dates 
d’effet de cette obligation (jeux olympiques et/ ou paralympiques, la période estivale), l’accès aux lieux de 
travail situés sur les sites olympiques et les astreintes. Il est impératif que l’administration « dégrossisse » 
les différents dossiers, notamment ceux de la DPMP en lien avec la préfecture de police de Paris et qu’elle 
réponde aux inquiétudes que cela engendre pour les agents. 
 
L’UNSA demande également que des comptes rendus des comités de suivi ainsi que des fiches explicatives 
soient communiqués aux agents pour rendre toute cette gestion moins chronophage et plus digeste pour 
les services impactés. 
 
La question de la réquisition des locaux en particulier pour les locaux sportifs ou les écoles ainsi que les 
conditions matérielles (repas, lieux de repos…) pour les volontaires et bénévoles a-t-elle été solutionnée ? 
Nous demandons que le secrétariat général nous informe régulièrement des dernières avancées pour 
chacune des directions concernées. 
 
Point 3, L’avenant à la convention pluriannuelle entre la ville de Paris et l’AGOSPAP 2023-2026 nous parait 
dans son ensemble évolutif notamment avec la suppression de la condition d’ancienneté pour les agents 
non-titulaires.  



 

2/2 
 

Par cette proposition, les 2 partenaires suppriment une anomalie entre l’offre de bienvenue et l’ancienneté 
requise. Néanmoins, l’UNSA demande par son amendement une augmentation de la subvention qui n’a pas 
été réévaluée durant 5 années même si nous constatons le maintien de la hausse de 300 000 € cette année. 
Cependant celles-ci ne remplaceront pas le gel subit et ce malgré l’augmentation de la masse salariale. 
 
Point 4, l’UNSA par ce nouvel avenant prend note d’une nouvelle répartition des tranches de rémunération 
du droit d’entrée, elle souhaite néanmoins que le bornage de la tranche inférieure à 18 000 € disparaisse au 
profit de celle présentée dans notre amendement soit 20 000 €. 
Ne nous y trompons pas, cette nouvelle tarification cache l’arbre dans la forêt car elle ne compensera même 
pas les augmentations des produits dans les nouveaux tarifs 2024. Deux exemples d’augmentation, le steak 
haché est passé de 3.30€ à 3.40€, et les sodas de 1€ à 1.10€, de plus, le plat dit « social » l’est de moins en 
moins. L’UNSA le redit aujourd’hui, la subvention aurait dû être augmentée pour garantir le pouvoir d’achat 
des personnels. 
Nous demandons également que soit déduit le supplément familial de traitement. En effet, avec 3 enfants, 
le montant est fixé à +2 304€ annuel et par enfant supplémentaire il l’est de +1 646€, ce qui provoque de 
facto une augmentation de tranche. 
 
Point 5, concernant la prévoyance déjà discuté au CST du 28 septembre 2023, nous rappelons que l’UNSA 
s’était abstenue sur le point concernant l’augmentation de la participation des agents, car elle n’était pas en 
faveur de nos collègues. D’une part, parce que l’augmentation de la participation de la Ville ne compensait 
pas complètement la hausse de la cotisation pour que le reste à charge des agents demeure inchangé et 
d’autre part, parce que les tranches de revenu brut n’avaient pas été revalorisées depuis 2019 présentant 
de fait un décrochage des tranches par rapport à l’évolution réelle des revenus des agents. 
 
L’UNSA ne peut que se réjouir de cette réponse à sa demande d’une adaptation des tranches à l’évolution 
des salaires et de la réduction du nombre de tranches de façon à ce que la cotisation d’un plus grand nombre 
d’agents puisse être mieux compensée par la participation de la Ville. 
 
Ce coup de pouce de la Ville en relevant les tranches pour les adapter à la hausse des rémunérations 
représente un vrai engagement pour le maintien du pouvoir d’achat des agents, et l’UNSA ne peut que 
souligner l’effort de la Ville, qui par ces nouvelles tranches, augmente sa participation pour permettre un 
reste à charge de l'agent partiellement compensé plus favorablement. 
 
Cependant, les hausses de plus de 15% en 2023 et en 2024, au-delà du plafond permis par la convention, et 
le faible nombre d’agents ayant souscrit, environ 25 % des agents selon les chiffres présentés au CST du 28 
septembre 2023, ne peuvent que soulever des craintes pour le renouvellement du contrat. 
 
L’UNSA ne pourrait que se réjouir davantage si la Ville de Paris, sur cette lancée positive, proposait une prise 
en charge compensatoire à 100% de la cotisation prévoyance, ce qui représenterait un vrai engagement pour 
le maintien du pouvoir d’achat des agents et une vraie incitation à souscrire une prévoyance. 
 
Point 6, nous nous réjouissons qu’une prestation visant à soutenir les agents confrontés aux punaises de lit 
soit proposée par la ville, la somme de 1 000€ nous paraît intéressante, néanmoins l’enveloppe allouée est 
faible, car cette aide ne concernerait seulement que 21 foyers. L’UNSA vous demande d’augmenter 
l’enveloppe afin que l’administration puisse répondre favorablement aux futures demandes.  
 
Merci de votre écoute. 


